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La Corte Costituzionale francese sulla tutela dell’incapace 

attraverso il rispetto dei diritti di difesa   

Art. 712-6 del codice di procedura penale 

(Conseil Constitutionnel, sent. n. 2020-884 QPC, del 12.2.2021) 

 

Il Conseil Constitutionnel, su ordinanza di rimessione della Corte di Cassazione (chambre criminelle, n. 

2723 del 18.11.2020), è chiamato a pronunciarsi sulla legittimità costituzionale di alcune diposizioni 

dell’art. 716-6 del codice di procedura penale, nella parte in cui non è previsto alcun obbligo legale di 

informare il tutore o il curatore di una persona incapace («personne protégée») in prossimità di udienza 

dinanzi al giudice dell'esecuzione della pena, nell’ambito della quale verranno discussi importanti 

provvedimenti che lo interessano. Omissione, questa, che impedisce all’interessato, in mancanza 

dell’assistenza del tutore o curatore, di esercitare i propri diritti, le sue condizioni psico fisiche non 

potendo assicurare un «sufficiente discernimento» o la «possibilità di esprimere la propria volontà 

a causa della menomazione». Con il rischio conseguente di essere esposto a possibili scelte contrarie 

e, comunque, pregiudizievoli, per i suoi interessi. In ciò è da valutare la possibile violazione dei 

diritti di difesa, sullo sfondo dell’art. 16 della Dichiarazione dei diritti dell'uomo e del cittadino del 1789, 

per il quale: «ogni società in cui la garanzia dei diritti non è assicurata, né la separazione dei poteri 

stabilita, non ha una Costituzione». Il corretto esercizio del diritto di difesa, specialmente in presenza 

di una parte processuale debole, qual’ da considerare un soggetto incapace, si traduce nel rispetto del 

principio fondamentale e sovraordinato del contraddittorio, la cui ingiusta limitazione crea 

diseguaglianza sostanziale fra le parti del giudizio, dando luogo ad un oggettivo squilibrio, 

un’asimmetria, pregiudicando, altresì, i principi di un processo giusto ed efficiente. Nel contesto, 

peraltro, di un processo penale, caratterizzato dal principio del dibattimento tra Pubblica accusa e 

parte privata, con incidenza su beni primari della persona. Dinanzi al Giudice penale, l’imputato ed 

il condannato, in ipotesi di Giudice dell’esecuzione della pena, è portato a compiere scelte che 

impegnano la difesa di suoi primari interessi, quali, ad esempio, essere assistito da un avvocato, 

rinunciare al contraddittorio, presentare osservazioni o altro. La disposizione normativa incriminata, 

non garantendo simili fondamentali principi, è valutata dal Conseil non conforme a Costituzione. 

 

*** 

 

Décision n° 2020-884 QPC du 12 février 2021 

(xxxxx) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 24 novembre 2020 par la Cour de cassation 

(chambre criminelle, arrêts n° 2723 du 18 novembre 2020), dans les conditions prévues à l’article 

61-1 de la Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée 

pour (xxxxx) par Me Laurent Mortet, avocat au barreau d’Épinal. Elle a été enregistrée au 

secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2020-884 QPC. Elle est relative à la 

conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article 712-6  
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du code de procédure pénale. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– le code de procédure pénale; 

– la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

questions prioritaires de constitutionnalité; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées pour le requérant par Me Mortet, enregistrées le 15 décembre 2020; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 16 décembre 2020; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me Mortet, pour le requérant, et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier 

ministre, à l’audience publique du 2 février 2021; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les 

dispositions applicables au litige à l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil 

constitutionnel est saisi de l’article 712-6 du code de procédure pénale dans sa rédaction résultant 

de la loi du 24 novembre 2009 mentionnée ci-dessus. 

2. L’article 712-6 du code de procédure pénale, dans cette rédaction, prévoit: 

«Les jugements concernant les mesures de placement à l’extérieur, de semi-liberté, de 

fractionnement et suspension des peines, de placement sous surveillance électronique et de 

libération conditionnelle sont rendus, après avis du représentant de l’administration pénitentiaire, 

à l’issue d’un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, au cours duquel le juge de 

l’application des peines entend les réquisitions du ministère public et les observations du condamné 

ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Si le condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans 

l’établissement pénitentiaire. Il peut être fait application des dispositions de l’article 706-71. 

Le juge de l’application des peines peut, avec l’accord du procureur de la République et celui du 

condamné ou de son avocat, octroyer l’une de ces mesures sans procéder à un débat contradictoire. 

Le juge de l’application des peines peut également, chaque fois qu’il l’estime nécessaire, décider, 

d’office ou à la demande du condamné ou du ministère public, de renvoyer le jugement de l’affaire 

devant le tribunal de l’application des peines. Le juge ayant ordonné ce renvoi est membre du 

tribunal qui statue conformément à l’article 712-7. La décision de renvoi constitue une mesure 

d’administration judiciaire qui n’est pas susceptible de recours. 

Les dispositions du présent article sont également applicables, sauf si la loi en dispose autrement, 

aux décisions du juge de l’application des peines concernant les peines de suivi socio-judiciaire, 

d’interdiction de séjour, de travail d’intérêt général, d’emprisonnement avec sursis assorti de la mise 

à l’épreuve ou de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, ou les mesures d’ajournement 

du prononcé de la peine avec mise à l’épreuve». 

3. Selon le requérant, ces dispositions méconnaîtraient les droits de la défense dans la mesure où 

elles ne prévoient pas, lorsqu’un condamné majeur protégé doit comparaître devant le juge de 
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l’application des peines, l’information de son tuteur ou de son curateur, ce qui pourrait conduire 

l’intéressé à opérer des choix contraires à ses intérêts. 

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la première phrase du 

premier alinéa de l’article 712-6 du code de procédure pénale. 

– Sur le fond: 

5. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789: «Toute société 

dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a 

point de Constitution». Sont garantis par cette disposition les droits de la défense. 

6. Les dispositions contestées de l’article 712-6 du code de procédure pénale prévoient que les 

décisions relatives aux mesures d’application des peines décidées par le juge de l’application des 

peines par voie de jugement sont rendues à l’issue d’un débat contradictoire, au cours duquel sont 

entendues les réquisitions du ministère public, les observations du condamné ainsi que, le cas 

échéant, celles de son avocat. En vertu du deuxième alinéa du même article 712-6, le juge de 

l’application des peines peut toutefois, avec l’accord du ministère public, du condamné ou de son 

avocat, octroyer une mesure sans organiser de débat contradictoire. 

7. Il en résulte que, devant ce juge, le condamné est amené à effectuer des choix qui engagent la 

défense de ses intérêts, qu’il s’agisse de celui de faire appel à un avocat, de renoncer au débat 

contradictoire ou de présenter des observations. 

8. Lorsque le condamné est un majeur protégé, ni les dispositions contestées, ni aucune autre 

disposition législative n’imposent au juge de l’application des peines d’informer son tuteur ou son 

curateur afin qu’il puisse l’assister en vue de l’audience. Or, en l’absence d’une telle assistance, 

l’intéressé peut être dans l’incapacité d’exercer ses droits, faute de discernement suffisant ou de 

possibilité d’exprimer sa volonté en raison de l’altération de ses facultés mentales ou corporelles, et 

ainsi opérer des choix contraires à ses intérêts. 

9. Il en résulte qu’en ne prévoyant pas en principe une telle information, les dispositions contestées 

méconnaissent les droits de la défense. 

10. Par conséquent, la première phrase du premier alinéa de l’article 712-6 du code de procédure 

pénale doit être déclarée contraire à la Constitution. 

– Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité: 

11. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution: «Une disposition déclarée 

inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la 

décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil 

constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a 

produits sont susceptibles d’être remis en cause». En principe, la déclaration d’inconstitutionnalité 

doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée 

contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 

publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l’article 62 de 

la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter 

dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits 

avant l’intervention de cette déclaration. Ces mêmes dispositions réservent également au Conseil 

constitutionnel le pouvoir de s’opposer à l’engagement de la responsabilité de l’État du fait des 

dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d’en déterminer les conditions ou limites particulières. 
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12. D’une part, les dispositions déclarées contraires à la Constitution, dans leur rédaction contestée, 

ne sont plus en vigueur. 

13. D’autre part, la remise en cause des mesures ayant été prises sur le fondement des dispositions 

déclarées contraires à la Constitution aurait des conséquences manifestement excessives. Par suite, 

ces mesures ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – La première phrase du premier alinéa de l’article 712-6 du code de procédure pénale, 

dans sa rédaction résultant de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire, est contraire à 

la Constitution. 

Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions fixées 

aux paragraphes 12 et 13 de cette décision. 

Article 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 11 février 2021, où siégeaient: M. Laurent 

FABIUS, Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, 

Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel 

PINAULT. 

Rendu public le 12 février 2021. 
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